
 

13 rue du Landy 
93200 Saint-Denis 
Tél : 01 44 02 00 00  
iledefrance.ars.sante.fr 

 

Monsieur le Président – Directeur général, 
 
Une inspection conjointe menée par l’Agence régionale de santé d’Île-de-France (ARSIDF) et le Conseil 
départemental du Val-d’Oise a eu lieu au sein de l’Ehpad Orpéa Résidence Bellevue le 10 février 2022. 
 
Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du code des relations 
entre le public et l’administration, nous vous avons adressé le 4 mars 2022 le rapport de la mission d’inspection, 
ainsi que les10 prescriptions et 10 recommandations que nous envisagions de vous notifier. 
 
Vous nous avez transmis le 24 mars 2022 des éléments de réponse détaillés, ce dont nous vous remercions.  
 
Nous notons que s’agissant de l’utilisation du coffre à médicaments stupéfiants et produits assimilés, vos réponses 
sont suffisantes et documentées, ce qui nous permet de lever la prescription correspondante, tandis que pour  

- le tableau des effectifs,  (voir si on considère la réponse satisfaisante et si on lève cette mesure) 
- la procédure d’établissement et de réévaluation périodique des mesures de contentions et de privation de 

liberté,  
- la mise à jour des projets personnalisés de vie,  
- l’implication de la cuisine dans la lutte contre la dénutrition et pour une alimentation équilibrée permettant de 

modérer le recours, actuellement trop systématique, aux laxatifs et autres médications anti-constipation,  
- le temps de présence et la réalisation effective de toutes les missions d’un médecin coordonnateur et les 

diplomes de celui-ci, l’établissement systématique chaque année d’un rapport d’activité médicale annuel 
(RAMA), et  

- la transmission des ordonnance originales à la pharmacie afin que celle-ci puisse y apposer les mentions 
réglementaires lors de la délivrance des traitements,  

vos commentaires et mesures de corrections annoncées sont à ce jour incomplètes ou imparfaitement documentées. 
Ces prescriptions sont donc maintenues, comme détaillé dans le premier tableau figurant en annexe. 
 
S’agissant des recommandations, vous avez également d’ores et déjà répondu et documenté une réponse 
satisfaisante à deux suggestions de corrections relatives à l’encadrement des stagiaires et aux mesures sanitaires 
à imposer aux visiteurs des cuisines. Ces deux recommandations sont donc levées et les huit autres maintenues, 
comme détaillé également dans le second tableau figurant en annexe. 
 
 
Ainsi, au regard de l’ensemble des éléments de réponse apportés et analysés par nos équipes, nous vous notifions 
à titre définitif les 9 (ou 8 ?) prescriptions et les 8 recommandations que vous trouverez en annexe au présent 
courrier.  
 
Nous appelons votre attention sur la nécessité de transmettre à la Délégation départementale du Val-d’Oise et à la 
Direction de l’offre médico-sociale du Conseil départemental du Val-d’Oise les éléments de preuve documentaire 
permettant la levée définitive de ces décisions. 
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Saint-Denis, le  
 
 



 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception de la 
présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le 
site https://citoyens.telerecours.fr 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président Directeur général l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 
 
 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 
 
 
 
 

Pour la Présidente du Conseil 
départemental du Val-d’Oise, 
Le Directeur adjoint chargé de la 
Solidarité 
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